
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36762

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

FISAC
Question écrite n° 36762

Texte de la question

Mme Jacqueline Maquet attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur
l'avenir du Fonds d'intervention pour le service, l'artisanat et le commerce (FISAC). Le maintien du tissu
commercial et artisanal de proximité est un facteur déterminant pour le développement économique des
territoires. Le FISAC y contribue grâce aux cofinancements qu'il permet de mobiliser, dans les opérations de
modernisation et de restructuration, au bénéfice des commerçants et artisans. Or le dispositif FISAC est
aujourd'hui menacé : les crédits alloués au FISAC, alimenté désormais par la seule dotation budgétaire allouée
par l'État, n'ont cessé de diminuer ces dernières années, alors que les demandes d'aides se multiplient. Aussi,
lui demande-t-elle quelles mesures le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour conforter la capacité
d'intervention du FISAC dans les territoires.

Texte de la réponse

La loi de modernisation de l'économie du 4 août 2008 et ses textes d'application ont élargi les conditions
d'intervention du fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce (FISAC), ce qui a généré une
très forte augmentation des demandes (1 570 dossiers en 2011 et 1 218 en 2012 contre 783 en 2008). Dans le
même temps, les crédits ouverts en loi de finances ont enregistré une forte diminution (60 M€ en 2008, 32 M€
en 2013). Cet effet de ciseau a entrainé un allongement des délais des décisions d'attribution de subvention
pour un nombre croissant de dossiers déposés et instruits par les services de l'Etat. La soutenabilité financière
du dispositif n'étant pas assurée, le précédent ministre en charge du commerce a été conduit à redéfinir, dans
l'urgence et unilatéralement, le cadre d'intervention du FISAC dans un sens plus restrictif, notamment en
excluant des dépenses subventionnables les aménagements urbains réalisés dans les communes de plus de 3
000 habitants (travaux de voirie, aménagement de trottoirs, de parcs de stationnement...), seuls les
investissements ayant un lien incontestable avec les activités commerciales, comme la signalétique
commerciale, la rénovation des halles et marchés, la restructuration des centres commerciaux de proximité et
les dispositifs d'aides directes aux entreprises, demeurant éligibles. S'agissant des opérations individuelles qui
concernent les entreprises implantées dans des communes de moins de 3 000 habitants, celles-ci continuent
d'ouvrir droit à subvention du FISAC, de même que les aménagements urbains réalisés dans ces communes si
ceux-ci sont directement liés à l'activité commerciale. Dans ce contexte particulièrement difficile, la ministre de
l'artisanat, du commerce et du tourisme a souhaité qu'une mission d'inspection procède à l'évaluation complète
du FISAC. A l'issue de celle-ci, les pouvoirs publics ont confirmé que, dans le respect des engagements pris en
matière de redressement des finances publiques, les financements indispensables au dynamisme économique
des territoires seraient préservés. Mais les contraintes budgétaires évoquées ci-dessus et les nombreux
dysfonctionnements qu'elles ont générés rendent nécessaire une refonte du dispositif pour lui redonner sa
pleine efficacité. La réforme qui sera engagée se traduira par : - la mise en place de nouvelles modalités de
sélection des dossiers (appel à projets) ; - un recentrage sur le soutien à apporter aux communes rurales et aux
quartiers prioritaires de la politique de la ville, pour les aider à maintenir et à développer leurs activités
commerciales et artisanales. Elle nécessite une modification de l'article L. 750-1-1 du code de commerce,
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prévue dans le projet de loi relatif à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises, qui sera examiné en
janvier 2014 par le Parlement. A court terme, le gouvernement a consenti un effort exceptionnel d'un montant de
35M€ pour résorber le stock des dossiers en souffrance. Cet effort sera poursuivi en 2014 pour financer les
dossiers restants.
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